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Hier et aujourd’hui les élus  d’Angoulême ont montré leur solidarité envers nos 

collègues du site de Merpins qui ont appris la fermeture de leur site. Ils le seront encore 

demain. 

L’ensemble des élus FORCE OUVRIERE des sites français seront encore le montrer si 

besoin. 

 

Cette décision et celle des différents transferts de production visant à optimiser et 

rationaliser l’outil industriel au dépend d’une partie des salariés n’est que la suite logique 

de la politique d’externalisation et délocalisation entamée par Schneider Electric depuis 

plusieurs années au profit des pays Low Cost, asiatiques notamment. 

 

Malheureusement, la crise actuelle n’a fait qu’accentuer la fragilité de nombreux sites. 

Si à ce jour vous n’avez annoncé qu’une seule fermeture, qu’en sera-t-il demain pour 

d’autres ? 

Nous pensons à Bourguebus, à SAEG Barentin, Limoges ou Poitiers. 

 

Bien que les 2 sites d’Angoulême voient leurs activités consolidées dans la fabrication de 

produits finis dans l’électronique et l’électromécanique, les élus FORCE OUVRIERE ne 

peuvent se satisfaire de ces décisions qui se font au détriment de nos collègues d’autres 

sites !! 

 

La lecture du dossier présenté soulève de nombreuses interrogations sur la réalisation 

de ce projet et sur ses conséquences sur l’emploi et le devenir des salariés de Merpins 

ou Espagnac. 

De nombreux points sont obscurs comme la gestion des postes de structures 

industrielles.  

 

Les élus  Angoulême seront vigilants sur le déploiement de ce projet et attendent 

des informations et des propositions sur les moyens et les garanties que la Direction 

apportera pour préserver les emplois et faciliter tous les reclassements.  

 

Les élus  restent mobilisés dans l’action et pèseront de tout leur poids pour 

obtenir des moyens, des compensations et garanties d’emploi dignes d’un groupe qui fait 

chaque année des profits exceptionnels. 
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